
Mardi 12 novembre 2019



Une vision
Etre acteur de son habitat quelles que soient 

sa situation ou son âge 

Participation 
citoyenne

Cadre de vie 
solidaire, durable et 

responsable

Droit à 
l’habitat



L’asbl Habitat et Participation
1982 : Création de l’association à Louvain-la-Neuve

2004 : Guide pratique pour l’habitat groupé de personnes 
en précarité

2005 : Pôle ressource Habitat groupé en Région wallonne

2006 : Etude sur les possibilités de reconnaissance de 
l’habitat groupé pour les personnes en précarité sociale, dit 
habitat solidaire 

2013 : Actualisation de l’étude de 2006

2018 : Pôle ressource habitat solidaire à Bruxelles et 
reconnaissance comme AIPL



Le GT« Habitat, handicap et santé mentale »

Composition : Personnes 
concernées, proches, famille, 
professionnels

Méthodologie : Echange 
d’expérience, visites, information, 
lobbying, mise en évidence de 
« modèles » d’habitats solidaires

Objectifs : Soutenir la création 
d’habitats solidaires non 
stigmatisants, inclusifs, 
participatifs et ouverts à 
l’extérieur.



Un habitat inclusif solidaire, c’est…
Un environnement ordinaire que les habitants 
s’approprient

Accueillant un nombre limité de personnes 

Assurant aux personnes un soutien adapté tenant 
compte de leurs capacités et de leurs projets 

Favorisant le développement d’un réseau de 
soutien volontaire pour chaque habitant

L’appel à des ressources professionnelles 
extérieures en cas de difficultés afin d’éviter 
l’exclusion,

Favorisant un maximum d’activités inclusives


